
 
 

Dès l’automne 2020 :  

création de Pôles de Prestations et compétences Externalisées (PCPE)  

en Bourgogne Franche-Comté 

 

 

Qu’est- ce qu’un PCPE ? 

Les pôles de compétences et de prestations externalisées viennent compléter la 
palette de l’offre médico-sociale en proposant une réponse souple et adaptée aux 
besoins des personnes en situation de handicap et de leurs aidants, dans une visée 
résolument inclusive et pleinement axée sur la précocité / prévention de la prise en 
charge. 
Le développement des pôles de compétences et de prestations externalisées 
s’inscrit dans le cadre de la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », à la 
suite du rapport « Zéro sans solution » établi par Denis Piveteau. Cette démarche 
vise, en particulier, à travers une approche systémique mobilisant l’ensemble des 
acteurs concernés, à créer les conditions nécessaires pour assurer la continuité des 
parcours des personnes en situation de handicap, et éviter notamment que leur 
situation ne devienne critique du fait de l’absence d’une réponse adaptée. 
Les pôles permettent d’assurer un accès à des prestations de professionnels dont 
les qualifications sont reconnues et les pratiques conformes aux recommandations 
de bonnes pratiques professionnelles en vigueur. 
L’offre de pôles de compétences et de prestations externalisées doit s’inscrire dans 
une palette d’interventions multiples et diversifiées existantes dans les territoires et 
ainsi permettre prioritairement :  

 De répondre à un besoin médico-social du bassin de vie qu’ils couvrent 
(bassin de vie de taille variable en fonction des missions exercées et/ou 
publics visés), 

 De proposer une action résolument inclusive par la prise en charge 
d’usagers sur les lieux ordinaires de vie de ceux-ci, 

 D’assurer une prise en charge précoce (dès la survenue ou la découverte du 
handicap, quel que soit l’âge) permettant de prévenir une rupture de 
parcours et limitant ainsi la perte de chance des usagers que le dispositif 
accompagne, 

 De délivrer des interventions directes auprès des usagers, complétées par 
des actions de coordination adaptées au besoin, et faisant intervenir des 
professionnels dans un cadre salarié ou libéral (hors nomenclature), 

 De délivrer des prestations auprès des familles et des aidants, telles que la 
guidance parentale, permettant aux parents ou proches de relayer au 
quotidien les actions mises en œuvre par le dispositif. 
 

Les prestations délivrées par les pôles ne doivent pas se substituer aux aides financées par 
l’Allocation d’Education Enfant Handicapé et ses compléments ou par la Prestation de Compensation 
du Handicap. Elles sont complémentaires.  
 

Calendrier : 
12 avril 2016 : parution de 

l’instruction relative à la 

mise en œuvre des pôles de 

compétences et de 

prestations externalisées 

2017 : à parution des 

enveloppes régionales, 

consultation des 8 MDPH 

2018 : groupes de travail 

régionaux afin d’identifier 

les orientations d’un cahier 

des charges régional 

15 juin 2019 : parution de 

l’appel à candidature PCPE 

en BFC 

31 décembre 2019 : clôture 

de l’AAC avec 47 

candidatures déposées 

pour un total de 5.73.410€ 

de demandes 

24 février 2020 : validation 

de l’instruction – décision 

de ne pas communiquer 

pendant la crise CoViD-19 

30 mai 2020 : information 

des candidats retenus/non 

retenus 

1er septembre 2020 : 

lancement des nouveaux 

PCPE de BFC 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22 PCPE en région Bourgogne-Franche-Comté dès 2020  

L’Agence a publié un appel à candidature dédié en région, au 1er trimestre 2020, pour un financement de 

PCPE limité à 120.000€, l’objectif recherché étant de permettre à un maximum de gestionnaires 

d’expérimenter et développer ce nouveau mode de fonctionnement. Au total, l’enveloppe régionale dédiée 

est donc de 2.407.637€, pérennes. Les créations de PCPE sont lancées au 1er septembre 2020, sauf rares 

exceptions. 

Cette publication a remporté un vif succès auprès des gestionnaires : ce ne sont pas moins de 47 structures qui 

ont candidaté en tout point de la région pour faire reconnaitre ou créer un PCPE. 

La sélection s’est opérée à partir du respect des attendus du cahier des charges et de la notion de priorisation 

sur le territoire lorsque plusieurs dossiers étaient présentés sur le même département. 

 

  

Pour qui ? 

Pour toute personne en situation de 

handicap, bénéficiant ou non d’une 

notification MPDH pour accéder au 

PCPE ; une régularisation par la CDAPH 

pouvant être opérée après l’admission. 

A tout âge : jeunes enfants, enfants, 

adolescents, jeunes adultes, jeunes 

maintenus en structure enfance par 

amendement Creton, Adultes, personne 

handicapée vieillissante 

Pour toute déficience : l’Agence a laissé 

carte libre aux gestionnaires pour 

permettre à tous de disposer de ce 

nouveau mode d’accompagnement. 

 

Comment ? 

Le PCPE est un nouveau mode d’exercice et 

d’accompagnement, soutenu par un organisme 

gestionnaire, à destination des usagers sur leurs lieux de vie. 

Les interventions se font le plus précocement possible, dès 

l’entrée dans le handicap, avec la volonté de limiter tout 

retard dans la prise en charge et donc tout sur-handicap lié 

à une attente dans le parcours. 

Pour ce faire, tous les professionnels utiles peuvent être 

mobilisés autour du bénéficiaire : professionnels internes, 

externes, libéraux, … le PCPE dispose d’un réseau et de 

compétences de coordination qui lui permette d’assurer un 

accompagnement à la carte, réversible et modulable. 

 



ANNEXE 1 – Liste des PCPE retenus en région 

 

DPT FINESS OG 
FINESS ET 
porteur 

OG Nom du PCPE Pop cible Déficiences ciblées Territoire 
Création/ 

reconnaissance 

21 210781282 210010906 
PEP CBFC (collab 

ADAPEI 21) 

Transition enfance/ 
adulte pour toutes les 

personnes en situation de 
handicap (16/25) 

JAMAC 
Toutes déficiences (en 
appui sur sensoriel et 

moteur) 

Intervention 
départementale 

Création 

21 210010294 210012092 UGECAM BFC L'interface 21 

Jeunes 
enfants, 

enfants ados, 
JAMAC 

Autisme 
Intervention 

intradépartementale 
Création 

25 250015492 250015500 

Association de 
gestion CAMSP 

Doubs Aire 
urbaine 

Equipe de transition 
CAMSP SESSAD 

Enfants Toutes déficiences 
Intervention 

départementale + 
AU 

Création 

25 750719239 25004843 
APF France 
Handicaps 

Equipe Mobile  – 
Dispositif PCPE SESSAD 25  

Enfants-
Adolescents 

Déficience motrice 
Intervention 

intradépartementale 
Reconnaissance 

39 390783934 390784528 ASMH HANDI PARCOURS JURA 
Enfants 

adultes PHV 
Déficience psychique + Tte 

déficience 
Intervention 

départementale 
Création 

58 750720245 580004828 VOIR ENSEMBLE 

EQUIPE MOBILE D'APPUI 
A L'INCLUSION EN 

FAVEUR DES PERSONNES 
DEFICIENTES VIUSELLES 

Jeunes 
enfants, 
Enfants-

Adolescents, 
JAMAC 

Adultes, PHV 

Déficience visuelle grave 
Intervention 

départementale 
Création 

58 580781011 580780302 
Association 
sauvegarde 

PDEAASG Creton 
DI, Handicap psychique, 

Autisme, TC 
Intervention multi-

départementale 
Création 

70 210010294 700004401 UGECAM BFC 
PCPE UGECAM de 
Noidans les Vesoul 

Enfants-
Adolescents 

Déficiences intellectuelles 
Intervention 

départementale 
Création 

71 750720245 710014440 VOIR ENSEMBLE 

EQUIPE MOBILE D'APPUI 
A L'INCLUSION EN 

FAVEUR DES PERSONNES 
DEFICIENTES VIUSELLES 

Jeunes 
enfants, 
Enfants-

Adolescents, 
JAMAC 
Adultes 

Déficience visuelle grave 
Intervention 

départementale 
Création 

71 710781618 710970484 PEP 71 L'Arc Bressan 
Jeunes 
enfants 

Autre public 
Intervention 

intradépartementale 
Création 

71 710781618 710970484 PEP 71 La Passerelle 
Jeunes 
enfants 

Autre public 
Intervention 

intradépartementale 
Création 

71 710781618 710007568 PEP 71 PCPE Le Lien Adultes Handicap psychique 
Intervention 

intradépartementale 
Création 

71 210010294 710014747 UGECAM BFC L'interface 71 

Jeunes 
enfants, 

enfants ados, 
JAMAC 

Autisme 
Intervention 

intradépartementale 
Création 

71 710784109 710977737 MFSL 
accompagnement 

précoce à la maternelle 
Jeunes 
enfants 

DI, TC, Handicap cognitif 
spécifique 

Intervention 
intradépartementale 

Création 

89 890001555 890974090 ORVAL PCPE TCL ACOR 
 

Cérébro lésés 
Intervention 

départementale 
Création 

89 890000714 890002355 APEIS89 Le trait d'union 
Enfants ados 

adultes 
Autisme 

Intervention 
départementale 

Création 

89 210010294 890009152 UGECAM BFC PCPE L'interface 89 

Jeunes 
enfants, 

enfants ados, 
JAMAC 

Autisme 
Intervention 

intradépartementale 
Création 

89 890000060 890008170 
DITEP ST 

GEORGES SUR 
BAULCHE 

PCPE du DITEP ST 
GEORGES SUR BAULCHE 

Enfants ados TCC 
Intervention 

intradépartementale 
Reconnaissance 

90 750719239 900000118 
APF DISPOSITIF 
IEM THERESE 
BONNAYME 

Equipe mobile d'appui à 
l'autodétermination et à 
l'inclusion des personnes 

Adultes 

Déficience motrice, 
Déficience visuelle grave, 
Déficience auditive grave, 

Cérébro-lésés 

Intervention multi-
départementale 

Création 

21-71 250015898 250014768 AFTC 
PCPE Handicap cognitif 

21-71 
Adultes 

Cérébro lésés et handicap 
cognitif spécifique et DYS 

Intervention multi-
départementale 

Création 

25-70-
90 

250007978 250007960 Sésame autisme PCPE TSA Nord FC 
Enfants-
adultes 

Autisme 
Intervention multi- 

départementale 
Création 

25-39-
70-90 

250015898 250014768 AFTC 
PCPE Handicap cognitif 

25-39-70-90 
Adultes 

Cérébro lésés et handicap 
cognitif spécifique 

Intervention multi-
départementale 

Création 
 

 



ANNEXE 2 – Carte des 22 PCPE retenus en région au 30 juin 2020 

 

La diversité des dossiers déposés dessine une carte régionale diversifiée, tant en termes de déficiences que 

d’âges accompagnés : 

 

 

 
 


